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Démission équivoque : la Cour de cassation confirme 
qu’une contestation tardive peut conduire à une 

requalification en prise d’acte 
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La démission demeure, en droit du travail, un mode de rupture du contrat reposant 
exclusivement sur la volonté du salarié. Encore faut-il que cette volonté soit 
exprimée de manière claire, libre et non équivoque. 
 
En pratique, cette exigence continue d’alimenter un contentieux nourri, notamment 
lorsque la démission intervient dans un contexte de tensions professionnelles, de 
surcharge de travail ou de dégradation des conditions de travail. 
 
Par un arrêt du 1er avril 2026, la Cour de cassation apporte une nouvelle 
illustration de cette vigilance jurisprudentielle en validant la requalification d’une 
démission en prise d’acte alors même que la contestation explicite de la rupture 
était intervenue près de quatre mois après la démission. 
 
La démission ne produit ses effets que si elle est dépourvue d’ambiguïté 
 
La jurisprudence constante rappelle qu’une démission n’est valable que lorsqu’elle 
traduit une volonté claire et non équivoque du salarié de rompre définitivement le 
contrat de travail. 
 
Lorsqu’un doute existe sur cette volonté, les juges peuvent requalifier la rupture en 
prise d’acte produisant : 
 

• soit les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
• soit, dans certaines hypothèses, ceux d’un licenciement nul. 

 
Une telle requalification suppose traditionnellement : 
 

• l’existence de manquements suffisamment graves imputables à 
l’employeur, 

• et l’existence d’un contexte conflictuel antérieur ou contemporain à la 
rupture. 

 
La question du délai dans lequel le salarié peut remettre en cause sa démission 
demeure toutefois particulièrement sensible en pratique. 
 
Les faits : une contestation intervenue près de quatre mois après la démission 
 
Dans cette affaire, une salariée avait présenté sa démission le 25 avril 2018 sans 
formuler la moindre réserve. 
 
Ce n’est que le 16 août 2018, soit près de quatre mois plus tard, qu’elle adressait 
un courrier à son employeur afin de replacer cette rupture dans un contexte 
conflictuel. 
 
Elle y dénonçait notamment : 
 

• un climat de travail dégradé, 
• une surcharge de travail persistante, 
• l’absence de réponse à plusieurs alertes internes, 
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• ainsi que des difficultés liées à la remise des documents de fin de contrat. 
 
Quelques mois plus tard, en mars 2019, elle saisissait le conseil de prud’hommes 
afin de solliciter la requalification de sa démission en prise d’acte de la rupture aux 
torts de l’employeur. 
 
La Cour de cassation valide l’existence d’une démission équivoque 
 
L’employeur soutenait que la rupture ne pouvait plus être contestée plusieurs mois 
après la démission, d’autant que celle-ci ne comportait initialement aucune 
réserve. 
 
La Cour de cassation rejette néanmoins cette argumentation. 
 
Elle approuve les juges du fond d’avoir retenu : 
 

• que le courrier adressé plusieurs mois après la démission révélait 
l’existence d’un différend ancien, 

• et surtout que de nombreux courriels produits en justice établissaient un 
contexte professionnel dégradé antérieur à la rupture. 

 
Les échanges versés aux débats faisaient apparaître : 
 

• des alertes répétées de la salariée, 
• des demandes de clarification restées sans réponse, 
• une surcharge de travail objectivée, 
• et une dégradation durable des relations professionnelles. 

 
Pour la Haute juridiction, ces éléments suffisaient à démontrer que la démission 
était équivoque dès son origine. 
 
Une appréciation concrète de la gravité des manquements 
 
La Cour confirme également l’analyse des juges du fond sur la gravité des 
manquements reprochés à l’employeur. 
 
Les conditions de travail dégradées caractérisées par les pièces produites 
rendaient impossible la poursuite de la relation contractuelle. 
 
La prise d’acte devait donc produire les effets d’un licenciement sans cause réelle 
et sérieuse. 
 
Cette décision rappelle une nouvelle fois que la qualification juridique d’une 
rupture ne dépend pas uniquement des termes employés par le salarié au 
moment de son départ, mais de l’ensemble du contexte dans lequel cette rupture 
intervient. 
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Une décision particulièrement importante pour les employeurs 
 
L’intérêt majeur de cet arrêt réside dans l’appréciation souple du délai de 
contestation. 
 
La Cour admet en effet qu’une démission puisse être remise en cause près de 
quatre mois après sa notification, dès lors que les éléments du dossier révèlent un 
différend préexistant et des manquements graves de l’employeur. 
 
Autrement dit, une démission formulée sans réserve apparente ne sécurise pas 
automatiquement la rupture. 
 
Cette décision incite donc les employeurs à une vigilance renforcée lorsque : 
 

• la démission intervient dans un contexte de tension, 
• des alertes internes ont été formulées auparavant, 
• ou que des difficultés organisationnelles, relationnelles ou psychosociales 

ont été signalées. 
 
Dans ce type de situation, la conservation des échanges, le traitement effectif des 
alertes et la traçabilité des réponses apportées demeurent déterminants dans la 
perspective d’un éventuel contentieux prud’homal. 
 
http://www.courdecassation.fr/decision/69ccb160cdc6046d47b34394 

http://www.courdecassation.fr/decision/69ccb160cdc6046d47b34394

